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L U X E M B O U R G

Airpark S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 120.746.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124514/9.

(140141727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Allfin International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 29.322.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124520/9.

(140142116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Andreosso Chapes GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3327 Crauthem, 4A, Zone Industrielle Am Bruch.

R.C.S. Luxembourg B 30.681.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124526/9.

(140141682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Art S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2410 Strassen, 184, rue de Reckenthal.

R.C.S. Luxembourg B 179.552.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124528/9.

(140141673) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Audley Estates, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 118.005.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124532/9.

(140141892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

AIG/Lincoln Campus-M Schatzbogen S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 97.339.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124513/9.

(140141602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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L U X E M B O U R G

Italux Emballages S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4050 Esch-sur-Alzette, 3, rue du Canal.

R.C.S. Luxembourg B 38.279.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014124397/10.

(140137763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

August Brazil Holding Company, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 168.084.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un Mandataire

Référence de publication: 2014124493/10.

(140142275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Elysis Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4123 Esch-sur-Alzette, 3, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 95.054.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 15 juillet 2014.
Pour statuts coordonnés

Référence de publication: 2014125513/11.

(140142530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Esteban Cortazar International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 184.641.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 29 juillet 2014.
Pour statuts coordonnés

Référence de publication: 2014125504/11.

(140142366) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Ebsylon S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 16, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 151.231.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Walferdange.
Un mandataire

Référence de publication: 2014125489/12.

(140143166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.
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AI Global Investments & CY S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 140.619.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 6 août 2014.

Référence de publication: 2014124510/10.

(140142095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

AI Global Investments GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 186.176.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 6 août 2014.

Référence de publication: 2014124512/10.

(140142085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

UBP Global MultiFund Allocation, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 99.100.

Les comptes annuels au 30 AVRIL 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
L’agent domiciliataire

Référence de publication: 2014125168/11.

(140141748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Tecnochem, Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 16, rue Adames.

R.C.S. Luxembourg B 9.722.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2014125151/11.

(140141949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Sematron International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 81.463.

Les comptes au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SEMATRON INTERNATIONAL S.A.
Gabriele BARTOLUCCI / Régis DONATI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2014125128/12.

(140141433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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L U X E M B O U R G

Arthur, Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 36.517.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014124529/10.

(140142165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

BinB S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6858 Muenschecker, 5, Op de Bëschelt.

R.C.S. Luxembourg B 166.490.

Les comptes annuels du 01/01/2013 au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124547/10.

(140142136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

CAC Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4351 Esch-sur-Alzette, 11-13, rue Arthur Useldinger.

R.C.S. Luxembourg B 147.242.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 24 juillet 2014.
Pour statuts coordonnés

Référence de publication: 2014125399/11.

(140142367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

BBA Aviation Finance Luxembourg No. 12 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 184.328.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 10 janvier 2014 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 14 avril 2014.

Référence de publication: 2014125350/11.

(140143161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Charax Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stumper.

R.C.S. Luxembourg B 136.979.

EXTRAIT

Rosemont Directors Ltd, administrateur de la société, a désigné, en date du 8 juillet 2014, comme représentant
permanent pour l'exécution de cette mission, Madame Lesley Fogden, née le 11 février 1956 à Wanstead, Royaume-Uni,
domiciliée professionnellement au 47-49, boulevard d'Italie, MC98000 Monte Carlo.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124618/12.

(140141509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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AXA Funds Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 32.223.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 août 2014.

Référence de publication: 2014124539/10.

(140141710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Immobilière 5 Oceans S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5850 Howald, 1, Sangenberg.

R.C.S. Luxembourg B 163.791.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE ROLAND KOHN S.à.r.l.
259 ROUTE D’ESCH
L-1471 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2014124369/13.

(140138104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er août 2014.

Augur Financial Holding II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 6, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 132.915.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung die am 11. Juni 2014 in Luxemburg stattfand:

1. Die ordentliche Generalversammlung beschliesst den Wirtschaftsprüfer KPMG Luxembourg S.à r.l. (Handelsregister
Nr. B 149133), 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg wieder zum Wirtschaftsprüfer der AUGUR Financial Holding II S.A.
bis zur nächsten ordentlichen Generalversammlung die über den Jahresabschluss und für das am 31. Dezember 2014
endende Geschäftsjahr abstimmt, zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations..

Luxemburg, den 05. August 2014.
AUGUR Financial Holding II S.A.
Lothar Rafalski / Diane Wolf

Référence de publication: 2014124487/16.

(140141595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Baek-Immo Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 122.279.

Suite à l'assemblée générale ordinaire du 5 août 2014, les actionnaires de la société d'investissement à capital variable
‘BAEK-IMMO SICAV’ ont pris les résolutions suivantes:

- accepté la démission d'Michael Chidiac de sa fonction d'administrateur de la société;

- renouvelé le mandat d'administrateur de Andreas Weber, Enrico Baldan, et Natalie Naughton jusqu'à la date de la
prochaine assemblée générale des actionnaires qui aura lieu en 2015;

- réélu Ernst & Young Luxembourg S.A. en tant que réviseur d'entreprise jusqu'à la date de la prochaine assemblée
générale des actionnaires qui aura lieu en 2015.

Luxembourg, le 5 août 2014.

Référence de publication: 2014124552/15.

(140141632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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Batiram S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4410 Soleuvre, 12, Zone Um Woeller.

R.C.S. Luxembourg B 134.590.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2014124555/10.

(140141523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Amyma Web S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1530 Luxembourg, 62A, rue Anatole France.

R.C.S. Luxembourg B 179.711.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06/08/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014124524/12.

(140141884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Bulkinvest S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 78.906.

La société Fiduciaire Belval S.A.R.L, ici représentée par Madame Benhara Fatma dénonce le contrat de domiciliation
conclu le 28 novembre 2012 avec:

La société BULKINVEST S.A., inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 78 906, dont le siège
social est situé au 25, route d'Esch, L-1470 Luxembourg avec date d'effet au 1 er janvier 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Belval S.A.R.L.
Mme Benhara

Référence de publication: 2014124581/13.

(140141858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Webb III S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: GBP 32.250,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 156.465.

Extrait des résolutions prises par les associés de la société en date du 5 août 2014

Les associés de la Société acceptent la démission de Claudia Bottse en tant que Gérant B de la Société avec effet au
31 Juillet 2014.

Les associés de la Société décident de nommer en tant que nouveau Gérant B de la Société avec effet immédiat et
pour une durée indéterminée:

- Caroline Kinyua, née le 22 Février 1978 à Nairobi (République du Kenya), avec adresse professionnelle au 9B, Bou-
levard Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

À Luxembourg, le 7 août 2014.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2014126064/19.

(140143405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.
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Vivier S.A. Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 43.353.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration en date du 7 juillet 2014

Le siège a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-2453 Luxembourg, 6,
rue Eugène Ruppert.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de M. Hans DE GRAAF, administrateur et président du conseil d'admi-
nistration, et de Mesdames Karoline WILLOT et Kristel VRIJSEN, administrateurs, se situe désormais au L-2453
Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 7 août 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour VIVIER S.A. HOLDING
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014126062/17.

(140143357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Barclays BCLI no. 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 39.100,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 164.088.

Il résulte du procès-verbal des résolutions adoptées par l'assemblée générale des actionnaires de la Société au siège
social en date du 12 août 2014:

- qu'il a été pris acte de la démission de Monsieur Manfred Zisselsberger de son mandat de gérant de la Société prenant
effet à la date du 31 juillet 2014;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 12 août 2014.
Certifié conforme et sincère
Pour la Société
David Fail
Gérant

Référence de publication: 2014129175/18.

(140146807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 août 2014.

Ying Lux Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 146.880.

Extrait des résolutions prises lors du Conseil d'Administration tenue en date du 20 mai 2014.

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration tenue en date du 20 mai 2014 que:

- Le siège social de la société est transféré du 42-44, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg au 50, rue Charles Martel,
L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au 1 er juin 2014.

- Les administrateurs M. Claude ZIMMER, M. Hendrik H.J. KEMMERLING et M. Rob SONNENSCHEIN sont domiciliés
professionnellement au 50, rue Charles Martel, 1 er étage L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au 1 er juin 2014.

- L'administrateur LuxGlobal Management S.à r.l, société enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
Luxembourg sous le numéro B159.893 est transféré au 50, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au
1 er juin 2014. Représentant permanent M. Hendrik H.J. KEMMERLING domicilié professionnellement au 50, rue Charles
Martel, 1 er étage L-2134 Luxembourg et ce, avec effet au 1 er juin 2014.

Extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2014126081/19.

(140142866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.
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Audley Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 118.004.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124533/9.

(140141887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Bis Consulting International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 136.103.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Triple A Consulting S. A.

Référence de publication: 2014124566/10.

(140141882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Performance Fibers Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-4940 Hautcharage, 5, ZAE Robert Steichen, rue Bommel.

R.C.S. Luxembourg B 104.966.

Extrait des décisions écrites de l'associé unique de la Société datées du 1 er mars 2014

L'associé unique de la Société a décidé de révoquer M. Alexander Carnevale, M. Gregory Vas Nunes et M. Marc Sicre
avec effet au 1 er mars 2014 de leurs fonctions de gérants de la Société.

L'associé unique de la Société a décidé de nommer M. Alexander Karnovsky dont l'adresse professionnelle se situe au
5, rue Bommel, L-4940 Hautcharage, Grand-Duché de Luxembourg en tant que gérant de la Société avec effet au 1 er

mars 2014 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Performance Fibers Europe S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2014125850/17.

(140143055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Saale Wohnen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 182.983.

Extrait des décisions prises par le conseil de gérance en date du 13 juin 2014

1. Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-2453 Luxem-
bourg, 6, rue Eugène Ruppert, avec effet au 30 juin 2014.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Monsieur Mark GORHOLT, Madame Tessy LANG et Monsieur Frank
PLETSCH, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert avec effet au 1 er mars 2014.

Veuillez également noter que le siège social de l'associée unique IW Wohnen S.à r.l. a été transféré de L-1331 Lu-
xembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 5 août 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour Saale Wohnen S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014125084/18.

(140141617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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Barthels Hof S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 124.067.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124544/9.

(140141896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Borsigstrasse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 136.107.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124549/9.

(140141900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

PHEIM SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 170.765.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juillet 2014.
Pour PHEIM SICAV-SIF
Banque Degroof Luxembourg S.A.
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2014125884/13.

(140142695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

Pic Investissement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 56.990.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale tenue extraordinairement de l'actionnaire unique en date du 28 juillet 2014

1. Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-2453 Lu-
xembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

2. Mme Katia CAMBON a démissionné de son mandat d'administrateur.

3. Mme Karoline WILLOT, administrateur de sociétés, née à Uccle (Belgique), le 11 janvier 1983, demeurant profes-
sionnellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommée comme administrateur jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale statutaire de 2019.

Veuillez noter que :

i. l'adresse professionnelle de Madame Kristel VRIJSEN, administrateur, et de Madame Ingrid CERNICCHI, adminis-
trateur et présidente du conseil d'administration, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

ii. l'adresse de la société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l., commissaire, se situe désormais au L-2453
Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 6 Août 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour PIC INVESTISSEMENT S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014125886/23.

(140142770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.
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Brado S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 89.970.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014124576/9.

(140142179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Claude Strasser S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8080 Bertrange, 44-46, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 90.547.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 août 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L - 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014124622/14.

(140142125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Dungog S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 129.903.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique prises en date du 1 er août 2014:

1. que la démission de M. Mario Cohn en tant que gérant est acceptée avec effet immédiat;

2. que M. Wim Rits avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est nommée nouveau
gérant avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée;

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 5 août 2014.

Référence de publication: 2014124664/15.

(140141860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Augur Fis, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 6, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 147.391.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung die am 11. Juni 2014 in Luxemburg stattfand:

1. Die ordentliche Generalversammlung beschliesst den Wirtschaftsprüfer KPMG Luxembourg S.à r.l. (Handelsregister
Nr. B 149133), 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg wieder zum Wirtschaftsprüfer der AUGUR FIS bis zur nächsten
ordentlichen Generalversammlung die über den Jahresabschluss und für das am 31. Dezember 2014 endende Geschäfts-
jahr abstimmt, zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations..

Luxemburg, den 05. August 2014.
AUGUR FIS
Lothar Rafalski / Diane Wolf

Référence de publication: 2014124534/16.

(140141614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

133835



L U X E M B O U R G

Bitcom Immobilien S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6562 Echternach, 40, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 137.491.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014124567/10.

(140141707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Bosko APL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6562 Echternach, 105, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 118.185.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014124570/10.

(140141438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

UBS SIF Management Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.138.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour: UBS SIF Management Company S.A.
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Guillaume André / Mathias Welter
Director / Associate Director

Référence de publication: 2014125170/13.

(140142029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.

Voyages Unsen S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8817 Eschette, 9, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 106.688.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue (extraordinairement) en date du 1 er juillet 2014

L'assemblée accepte la démission de Monsieur Ferdinand Unsen de son mandat d'administrateur avec effet immédiat.

L'assemblée nomme Mme Maisy Unsen-Mehlen aux fonctions d'administrateur en remplacement de Monsieur Ferdi-
nand Unsen. Le mandat d'administrateur viendra à échéance à l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice
2015.

L'assemblée nomme la société beTax Advisory & Compliance Services S.à r.l. aux fonctions de commissaire. Le mandat
ainsi nommé viendra à échéance à l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice 2014.

Il est porté à la connaissance des tiers que Mme Maisy Unsen-Mehlen, administrateur, réside à L-8817 Eschette, 4 rue
Principale et que la société beTax Advisory & Compliance Services S.à r.l., commissaire aux comptes, a son siège social
à L-1840 Luxembourg, 11 boulevard Joseph II et est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 160 749.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Guy UNSEN / Maisy UNSEN-MEHLEN / Claudine GEREKENS-UNSEN
Président / Secrétaire / Scrutatrice

Référence de publication: 2014125190/21.

(140142115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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Satul S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 132.473.

In the year two thousand fourteen, on the thirty-first day of July.

Before us Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

Mr Xavier MANGIULLO, employee, acting as representative of the Board of Directors of the joint stock company
"SATUL S.A.", having its registered office in 5, Avenue Gaston Diderich L-1420 Luxembourg,

by virtue of powers given to him pursuant to the resolutions of the Board of Directors dated 29 July 2014.

A copy of said resolutions, signed “ne varietur” by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, acting in the above stated capacities, has requested the undersigned notary to record the
following:

1. Pursuant to the deed of the undersigned notary dated 20 June 2014, the Board of Directors of the joint stock
company “SATUL S.A.”, having its registered office in 5, Avenue Gaston Diderich L-1420 Luxembourg, registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register at section B under number 132473, (hereafter referred to as "Acquiring
Company") and the Board of Directors of the joint stock company “TULIPE INVESTMENTS S.A.”, having its registered
office at 5, Avenue Gaston Diderich L-1420 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
at section B under number 28165, (hereafter referred to as "Acquired Company"), have adopted a merger project,
according to which the joint stock company “SATUL S.A.” mergers with the joint stock company “TULIPE INVESTMENTS
S.A.”. In accordance with the merger project, failing a convened general meeting by one or several members holding at
least five percent (5%) of the shares in the subscribed capital of the acquiring company or the rejection of the merger by
the latter, the merger shall become definitive one month after the publication of the merger project in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations. The above named merger project was published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations nr. 1169 of 28 June 2014.

2. The appearing person declares that, such a general meeting having not been required, the merger between the
acquiring company and the acquired company becomes effective as from 29 July 2014, and thus the company “TULIPE
INVESTMENTS S.A.” definitely ceases to exist.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and in case
of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary by his surnames, Christian
names, civil status and residences, he signed together with Us, notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil quatorze, le trente et un juillet.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signé.

A comparu:

Monsieur Xavier MANGIULLO, employé, agissant en sa qualité de mandataire du conseil d’administration de la société
anonyme «SATUL S.A.», ayant son siège social au 5, Avenue Gaston Diderich L-1420 Luxembourg,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par les résolutions du conseil d’administration prises en date du 29 juillet 2014.

Une copie des dites résolutions, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, ès-qualités qu'il agit, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

1. Par acte reçu par le notaire soussigné en date du 20 juin 2014, le conseil de gérance de la société anonyme «SATUL
S.A.», ayant son siège social au 5, Avenue Gaston Diderich L-1420 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, à la section B, sous le numéro 132473, («la société absorbante») et le conseil d'administration
de la société anonyme «TULIPE INVESTMENTS S.A.», avec siège social à 5, Avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, à la section B, sous le numéro 28165, («la société
absorbée»), ont établi un projet de fusion aux termes duquel la société anonyme «SATUL S.A.» absorbe la société
anonyme «TULIPE INVESTMENTS S.A.». Conformément au projet de fusion, la fusion devient définitive à défaut de
convocation d'une assemblée générale par un ou plusieurs associés de la société absorbante disposant d'au moins cinq

133837



L U X E M B O U R G

pour cent (5%) des parts sociales du capital souscrit ou du rejet du projet de fusion par celle-ci, un mois après la publication
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du projet de fusion. Ledit projet de fusion a été publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1169 du 28 juin 2014.

2. Le comparant déclare qu'une telle assemblée générale n'a pas été requise et que dès lors la fusion entre la société
absorbante et la société absorbée est devenue effective à partir du 29 juillet 2014 et que la société «TULIPE INVEST-
MENTS S.A.» a donc définitivement cessé d'exister.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande du comparant, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une traduction en français. Sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses noms, prénoms, états et
demeures, il a signé avec Nous, le notaire, le présent acte.

Signé: X. MANGIULLO, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 06 août 2014. Relation: RED/2014/1752. Reçu douze euros 12,00 €

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 07 août 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014127447/77.

(140143777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2014.

Landscape Properties GmbH, Société à responsabilité limitée,

(anc. Sogesal S. à r.l.).

Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 58.558.

Im Jahre zwei tausend vierzehn.

Den ersten August.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

IST ERSCHIENEN:

Die Aktiengesellschaft TRAXIMA INTERNATIONAL S.A., mit Sitz in L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf, ein-
getragen beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 54.348,

hier vertreten durch Frau Sophie BATARDY, Privatangestellte, beruflich ansässig in L-2220 Luxembourg, 681, rue de
Neudorf, aufgrund einer Vollmacht unter Privatschrift vom 31. Juli 2014,

welche Vollmacht, nach gehöriger "ne varietur" Paraphierung durch die Bevollmächtigte und dem amtierenden Notar,
gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigebogen bleibt um mit derselben einregistriert zu werden.

Welche Komparentin, vertreten wie vorerwähnt, erklärte, dass sie die alleinige Anteilhaberin der Gesellschaft mit
beschränkter Haftung SOGESAL S.à r.l. ist, mit Sitz in L-2220 Luxemburg, 681, rue de Neudorf, eingetragen beim Handels-
und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 58.558 (NIN 1997 2402 705).

Dass besagte Gesellschaft gegründet wurde zufolge Urkunde aufgenommen durch Notar Joseph ELVINGER, mit dem
Amtssitze in Luxemburg, am 21. März 1997, veröffentlicht im Memorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer
343 vom 2. Juli 1997.

Dass das Kapital der Gesellschaft sich auf zwölf tausend drei hundert vierundneunzig Euro achtundsechzig Cent (€
12.394,68) beläuft, eingeteilt in fünf hundert (500) Anteile.

Dass aufgrund einer Anteilabtretung unter Privatschrift vom 30. Juli 2014, welche Anteilabtretung, nach gehöriger "ne
varietur" Paraphierung durch die Bevollmächtigte und dem amtierenden Notar, gegenwärtiger Urkunde als Anlage bei-
gebogen bleibt um mit derselben einregistriert zu werden, sämtliche Gesellschaftsanteile der Aktiengesellschaft TRAXIMA
INTERNATIONAL S.A. zugeteilt worden sind.

Alsdann ersuchte die Komparentin, vertreten wie vorerwähnt, den amtierenden Notar Nachstehendes zu beurkunden
wie folgt:

Erster Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin beschliesst den Nominalwert der Gesellschaftsanteile abzuschaffen.

133838



L U X E M B O U R G

Zweiter Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin beschliesst das Gesellschaftskapital um den Betrag von ein hundert fünf Euro zweiund-
dreissig Cent (€ 105,32) zu erhöhen um es von seinem jetzigen Betrag von zwölf tausend drei hundert vierundneunzig
Euro achtundsechzig Cent (€ 12.394,68) auf den Betrag von zwölf tausend fünf hundert Euro (€ 12.500.-) zu bringen,
ohne Ausgabe von neuen Anteilen, jedoch durch Erhöhung des rechnerischen Wertes, mittels Bareinzahlung des Betrages
von ein hundert fünf Euro zweiunddreissig Cent (€ 105,32), wie dies dem unterzeichneten Notar ausdrücklich nachge-
wiesen wurde.

Dritter Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin beschliesst den Nennwert der Gesellschaftsanteile auf fünfundzwanzig Euro (€ 25.-)
festzulegen und stellt fest, dass das Gesellschaftskapital von zwölf tausend fünf hundert Euro (€ 12.500.-) eingeteilt ist in
fünf hundert (500) Anteile zu je fünfundzwanzig Euro (€ 25.-).

Vierter Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin beschliesst den Gesellschaftsnamen in LANDSCAPE PROPERTIES GmbH abzuändern.

Fünfter Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin beschliesst den Gesellschaftszweck abzuändern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

"Zweck der Gesellschaft ist der An- und Verkauf sowie die Verwaltung von Immobilien sowohl im Grossherzogtum
Luxemburg als auch im Ausland.

Zweck der Gesellschaft ist ebenfalls der Erwerb von Beteiligungen unter irgendwelcher Form an anderen in- und
ausländischen Gesellschaften, sowie die Verwaltung, Kontrolle und Verwertung dieser Beteiligungen.

Die Gesellschaft kann namentlich alle Arten von Wertpapieren erwerben, sei es durch Einlage, Zeichnung, Kaufoption,
Kauf oder sonstwie, und dieselben durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder sonstwie veräußern.

Darüber hinaus kann die Gesellschaft Patente und andere davon abgeleitete oder dieselben ergänzenden Rechte er-
werben und verwerten.

Die Gesellschaft kann Anleihen aufnehmen sowie den Gesellschaften, an denen sie direkt oder indirekt maßgeblich
beteiligt ist, jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschuss oder Sicherheit gewähren.

Die Gesellschaft ist desweiteren ermächtigt alle Arten von industriellen, kommerziellen, finanziellen oder Immobilien-
Transaktionen zu tätigen, welche mit dem Gesellschaftszweck verbunden werden können und der Entwicklung der
Gesellschaft förderlich sind."

Sechster Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin beschliesst eine komplette Neufassung der Statuten in deutscher Sprache, welche fol-
genden Wortlaut haben:

Titel I. Name, Sitz, Zweck, Dauer

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche durch gegenwärtige Satzung
sowie durch die zutreffenden gesetzlichen Bestimmungen geregelt ist.

Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Gesellschafter haben.

Art. 2. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung " LANDSCAPE PROPERTIES GmbH".

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.

Er kann durch eine Entscheidung des oder der Gesellschafter in eine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxem-
burg verlegt werden.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der An- und Verkauf sowie die Verwaltung von Immobilien sowohl im Grossher-
zogtum Luxemburg als auch im Ausland.

Zweck der Gesellschaft ist ebenfalls der Erwerb von Beteiligungen unter irgendwelcher Form an anderen in- und
ausländischen Gesellschaften, sowie die Verwaltung, Kontrolle und Verwertung dieser Beteiligungen.

Die Gesellschaft kann namentlich alle Arten von Wertpapieren erwerben, sei es durch Einlage, Zeichnung, Kaufoption,
Kauf oder sonstwie, und dieselben durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder sonstwie veräußern.

Darüber hinaus kann die Gesellschaft Patente und andere davon abgeleitete oder dieselben ergänzenden Rechte er-
werben und verwerten.

Die Gesellschaft kann Anleihen aufnehmen sowie den Gesellschaften, an denen sie direkt oder indirekt maßgeblich
beteiligt ist, jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschuss oder Sicherheit gewähren.

Die Gesellschaft ist desweiteren ermächtigt alle Arten von industriellen, kommerziellen, finanziellen oder Immobilien-
Transaktionen zu tätigen, welche mit dem Gesellschaftszweck verbunden werden können und der Entwicklung der
Gesellschaft förderlich sind.
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Art. 5. Die Gesellschaft ist für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Titel II. Gesellschaftskapital, Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500.-), aufgeteilt in fünf
hundert (500) Anteile von je FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 25.-).

Art. 7. Zur Abtretung von Geschäftsanteilen unter Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf es der Genehmigung der
Generalversammlung, in welcher wenigstens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten sein müssen.

Die Übertragung der Gesellschaftsanteile an Nichtgesellschafter infolge Sterbefalls bedarf der Zustimmung von Ge-
sellschaftern, welche drei Viertel der den Überlebenden zustehenden Rechte vertreten.

Die laut Absatz 2 vorgesehene Zustimmung ist nicht erfordert, wenn die Anteile, sei es an Reservaterben, sei es an
den überlebenden Ehegatten oder, soweit dies durch die Statuten vorgesehen ist, an die andern gesetzlichen Erben über-
tragen werden.

Die Erben sowie die durch Verfügung von Todeswegen eingesetzten Vermächtnisnehmer, welche obige Zustimmung
nicht erhalten, sowie auch keinen Abnehmer gefunden haben, welcher die vorgeschriebenen Bedingungen erfüllt, können
die vorzeitige Auflösung der Gesellschaft veranlassen und zwar drei Monate nach einer Inverzugsetzung, die den Ge-
schäftsführern durch den Gerichtsvollzieher zugestellt und den Gesellschaftern durch Einschreibebrief durch die Post zur
Kenntnis gebracht wird.

Innerhalb der besagten Frist von drei Monaten können die Gesellschaftsanteile des Verstorbenen jedoch erworben
werden, entweder durch die Gesellschafter, unter Vorbehalt der Bestimmungen des letzten Satzes von Art. 199 des
Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abänderungen, oder durch einen von ihnen
genehmigten Dritten, oder auch durch die Gesellschaft selbst, wenn sie die Bedingungen erfüllt, welche von einer Ge-
sellschaft zum Erwerb ihrer durch sie verausgabten Wertpapiere verlangt werden.

Der Rückkaufpreis der Gesellschaftsanteile wird auf Grund der Durchschnittsbilanz der drei letzten Jahre, und wenn
die Gesellschaft noch keine drei Geschäftsjahre aufzuweisen hat, auf Grund der Bilanz des letzten oder derjenigen der
zwei letzten Jahre berechnet.

Wenn kein Gewinn verteilt worden ist, oder wenn keine Einigung über die Anwendung der im vorhergehenden Absatz
angegebenen Rückkaufgrundlagen zustande kommt, wird der Preis im Uneinigkeitsfalle gerichtlich festgesetzt.

Die den Gesellschaftsanteilen des Erblassers zustehenden Rechte können nicht ausgeübt werden, bis deren Übertra-
gung der Gesellschaft gegenüber rechtswirksam ist.

Die Abtretungen von Gesellschaftsanteilen müssen durch notariellen oder Privatvertrag beurkundet werden.

Die Übertragungen sind der Gesellschaft und Dritten gegenüber erst rechtswirksam, nachdem sie, gemäß Art. 1690
des bürgerlichen Gesetzbuches, der Gesellschaft zugestellt oder von ihr in einer notariellen Urkunde angenommen wor-
den sind.

Titel III. Verwaltung und Vertretung

Art. 8. Die Beschlüsse werden durch den alleinigen Gesellschafter gemäss Artikel 200-2 des Gesetzes vom 18. Sep-
tember 1933 sowie dasselbe abgeändert worden ist, gefasst.

Die Verträge zwischen der Gesellschaft und dem alleinigen Gesellschafter unterliegen ebenfalls den Bestimmungen
dieses Artikels.

Art. 9. Solange die Zahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) nicht übersteigt, steht es dem Geschäftsführer frei, die
Gesellschafter in Generalversammlungen zu vereinigen. Falls keine Versammlung abgehalten wird, erhält jeder Gesell-
schafter den genau festgelegten Text der zu treffenden Beschlüsse und gibt seine Stimme schriftlich ab.

Eine Entscheidung wird nur dann gültig getroffen, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Kapitals
vertreten, angenommen wird. Ist diese Zahl in einer ersten Versammlung oder schriftlichen Befragung nicht erreicht
worden, so werden die Gesellschafter ein zweites Mal durch Einschreibebrief zusammengerufen oder befragt und die
Entscheidungen werden nach der Mehrheit der abgegebenen Stimmen getroffen, welches auch der Teil des vertretenen
Kapitals sein mag.

Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt ganz gleich wie viele Anteile er hat. Er kann so viele Stimmen abgeben wie er
Anteile hat. Jeder Gesellschafter kann sich rechtmässig bei der Gesellschafterversammlung auf Grund einer Sondervoll-
macht vertreten lassen.

Art. 10. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Teilhaber der Ge-
sellschaft sein müssen.

Die Ernennung der Geschäftsführer erfolgt durch den alleinigen Gesellschafter beziehungsweise durch die Gesell-
schafterversammlung, welche die Befugnisse und die Dauer der Mandate des oder der Geschäftsführer festlegt.

Als einfache Mandatare gehen der oder die Geschäftsführer durch ihre Funktion(en) keine persönlichen Verpflichtun-
gen bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft ein. Sie sind jedoch für die ordnungsgemässe Ausführung ihres
Mandates verantwortlich.
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Art. 11. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endigt am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 12. Über die Geschäfte der Gesellschaft wird nach handelsüblichem Brauch Buch geführt.

Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden durch die Geschäftsführung ein Inventar, eine Bilanz und eine Gewinn-
und Verlustrechnung aufgestellt, gemäss den diesbezüglichen gesetzlichen Bestimmungen.

Ein Geschäftsbericht muss gleichzeitig abgegeben werden. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter während der
Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung werden dem oder den Gesellschaftern zur Genehmigung vorgelegt.
Diese äussern sich durch besondere Abstimmung über die Entlastung der Geschäftsführung.

Der Kreditsaldo der Bilanz wird nach Abzug aller Unkosten sowie des Beitrages zur gesetzlichen Reserve der Gene-
ralversammlung der Gesellschafter beziehungsweise dem alleinigen Gesellschafter zur Verfügung gestellt.

Art. 13. Beim Ableben des alleinigen Gesellschafters oder einem der Gesellschafter erlischt die Gesellschaft nicht,
sondern wird durch oder mit den Erben des Verstorbenen weitergeführt.

Titel IV. Auflösung und Liquidation

Art. 14. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere von dem alleinigen
Gesellschafter oder der Gesellschafterversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durch-
geführt.

Der alleinige Gesellschafter beziehungsweise die Gesellschafterversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 15. Für sämtliche nicht vorgesehenen Punkte gilt das Gesetz vom 18. September 1933 über die Gesellschaften
mit beschränkter Haftung, sowie das Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abände-
rungen.

Siebter Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin nimmt den Rücktritt von Herrn Alain BARTHOLME als administrativer Geschäftsführer
an und erteilt ihm Entlastung für die Ausübung seines Mandates.

Der technische Geschäftsführer Herr Nico HANSEN wird zum alleinigen Geschäftsführer der Gesellschaft für eine
unbestimmte Dauer ernannt, welcher die Gesellschaft unter allen Umständen durch seine alleinige Unterschrift rechts-
gültig vertreten und verpflichten kann.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparentin, handelnd wie eingangs erwähnt, dem Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat dieselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unters-
chrieben.

Signé: S. BATARDY, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 04 août 2014. Relation: ECH/2014/1471. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung beim Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 7. August 2014.

Référence de publication: 2014127462/177.

(140144033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2014.

CERE II Coinvest Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 114.202.

EXTRAIT

En date du 10 juillet 2014, M. Robert Konigsberg, ayant son adresse professionnelle au 1001, Pennsylvania Avenue
NW, Suite 220 South, Washington DC 20004-2505, Etats-Unis d'Amérique, a démissionné de son poste de gérant de la
Société avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 août 2014.

Référence de publication: 2014124612/14.

(140141647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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Shco 87 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 189.291.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the thirteenth day of July.
Before Maitre Jean SECKLER, notary residing in Junglinster (Grand-Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:
Intertrust (Luxembourg) S.à. r.l., a societe a responsabilite limitee incorporated and existing under the laws of Lu-

xembourg, having its registered office at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugene Ruppert, registered with the Luxembourg
trade registry under number B 103.123,

here represented by Mr. Max MAYER, employee, professionally residing in Junglinster, 3, route de Luxembourg,
(Grand-Duchy of Luxembourg),

by virtue of a proxy given under private seal in Luxembourg on July 29, 2014
The said proxy will remain attached to the present deed, after being signed by the appearing and the officiating notary.
The appearer announced the formation of a company with limited liability (“societe a responsabilite limitee”), governed

by the relevant law and the present articles.

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining to
such an entity as well as by present articles.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscription,
option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a
participation or in which it has a direct or indirect interest.

The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on real
estate or on movable property, which it may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The private limited liability company will assume the name of “SHCO 87 S.à. r.l. ”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy
of Luxembourg by mean of a resolution of an extraordinary general meeting of its members.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

Art. 6. The company's corporate capital is fixed at EUR 12.500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by
12.500 (twelve thousand five hundred) shares with a par value of EUR 1.- (one euro) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law concerning
commercial companies.

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to its rela-
tionship with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in a notarial deed or by private deed.
They are made in compliance with the legal dispositions. In case of a single shareholder, the Company's shares held

by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the members will not bring the
company to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.
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Art. 12. The company is administered by one or several managers, not necessarily members, appointed by the members.

Except if otherwise provided by the general meeting of members, in dealing with third parties the manager or managers
have extensive powers to act in the name of the company in all circumstances and to carry out and sanction acts and
operations consistent with the company's object.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of Managers (namely class A Managers and class B Managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A Manager and one class B Manager.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

Any Manager may act at any meeting by appointing in writing by letter or by cable, telegram, facsimile transmission or
e-mail another Manager as his proxy.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment
regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 14. Each member may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns. Each
member has voting rights commensurate with his shareholding. Each member may appoint a proxy to represent him at
meetings.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by members owning more than half
the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried
by a majority of members owning three quarters of the company's share capital.

If the Company has only one member, his decisions are written down on a register held at the registered office of the
Company.

Art. 16. The company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the company's assets and liabilities.

Art. 18. Each member may inspect the above inventory and balance sheet at the company's registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital. The balance may be used freely by the members.

The balance of the net profits may be distributed to the member(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare an interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. This interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood that
the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by carried
forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve
in accordance with the Law or these Articles.

Art. 20. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
members or not, appointed by the members who will fix their powers and remuneration.

Art. 21. The members will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the articles.
The undersigned notary states that the specific conditions of article 183 of company act law (Companies Act of 18.9.33)
are satisfied.

Transitory Disposition

The first financial year commences this day and ends on the thirty-first of December two thousand and fourteen.
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Subscription and payment.

The 12.500 (twelve thousand five hundred) shares are subscribed by the sole shareholder Intertrust (Luxembourg) S.
a r.l.. prenamed.

The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash of EUR 12.500 (twelve thousand five hundred
euro) as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges this.

Estimate of costs.

The parties estimate the value of formation expenses at approximately EUR 1,200.-.

Decisions of the sole shareholder

The shareholder has taken the following decisions.

1) Is appointed as sole manager of the company for an undetermined period:

Intertrust Management (Luxembourg) S.à. r.l., having its registered office at, 6, rue Eugene Ruppert, L-2453 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg trade registry under number B 103.336.

2) The registered office is established at L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugene Ruppert.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le trente juillet.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg),

A comparu:

Intertrust (Luxembourg) S. à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.123,

ici représentée par Monsieur Max MAYER, salariée, demeurant professionnellement à Junglinster (Grand-Duché de
Luxembourg).

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé à Luxembourg en date du 29 juillet 2014.

La prédite procuration restera annexée aux présentes, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instru-
mentant.

Laquelle comparante a, par son mandataire, requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société à responsabilité limitée prend la dénomination de «SHCO 87 S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.

L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales dune valeur nominale de EUR 1.- (un euro) chacune.
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En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales
détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés.

A moins que l'assemblée des associés n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations
relatifs à son objet.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d'un des gérants, étant entendu que si l'assemblée générale des associés a désigné différentes classes
de Gérants (à savoir des Gérants de classe A et des Gérants de classe B) la Société ne sera valablement engagée que par
la signature conjointe d'un Gérant de classe A et d'un Gérant de classe B. Un ou plusieurs gérants peuvent participer à
une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens de communication similaires à partir du Lu-
xembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer simultanément. Cette participation sera réputée
équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Cette décision pourra être documentée par un seul document
ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s) par les gérants y ayant participé. Tout gérant peut
se faire représenter à toute réunion des gérants en désignant par écrit, par lettre ou par câble, télégramme, télécopie ou
email un autre gérant comme son mandataire.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d'une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou la liquidation de la société ne pourront être
prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.
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Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes.

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales. Le
notaire soussigné constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Disposition transitoire.

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille quatorze.

Souscription et libération.

Les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sont souscrites par l'associé unique Intertrust (Luxembourg) S.à r.l., prédé-
signée.

Les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces de EUR 12.500.- (douze mille cinq
cents euros), ainsi qu'il en est justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
à raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de EUR 1.200.-.

Décisions de l'associé unique

Ensuite l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1) Est nommé gérante unique pour une durée indéterminée:

Intertrust Management (Luxembourg) S. à r.l., ayant son siège social à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.336.

2) Le siège social de la société est fixé à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête les présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la partie compa-
rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 05 août 2014. Relation GRE/2014/3132. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014127453/250.

(140143892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2014.

Degroof Private, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 135.421.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2014.
Pour DEGROOF PRIVATE
Banque Degroof Luxembourg S.A.
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2014124656/13.

(140141331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2014.
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Skyline Residences S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 183.645.

Suite au transfert du 7 Août 2014 la société Amstar Europe Management Limited, dont le siège se situe à Jardin House,
33-35 Reid Street, 4 th Floor, BER - HM12 Hamilton a cédé ses 20 000 parts de la société Skyline Residences S.à r.l. de
la manière suivante:

19 910 parts sociales ordinaires sont transférées à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme
d’une «Limited Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant
son siège à Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie A10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.
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1 part de catégorie B7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie B10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie C10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.
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1 part de catégorie D6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie D10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie E10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.
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1 part de catégorie F5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie F10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie G10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.
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1 part de catégorie H4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie H10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I1 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I2 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I3 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I4 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I5 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I6 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I7 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I8 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I9 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

1 part de catégorie I10 est transférée à Amstar Global Property Fund II A, LP, enregistrée sous la forme d’une «Limited
Partnership» auprès du «Registrar of Limited Partnerships» Iles Caïmanes, sous le numéro 60507 et ayant son siège à
Cricket Square, Hutchins Drive, KY1-111 Grand Cayman, Iles Caïmanes.

Luxembourg, le 11 Août 2014.
Pour Skyline Residences S.àr.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2014128191/286.

(140145091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2014.
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Smaragd S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 189.395.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the thirty-first day of July.

Before Us Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

(1) Mr. Jonathan Ottley SHORT, Partner, born on 19 July 1961 in Bromley, United Kingdom, residing at 18 Highbury
Terrace, London N5 1UP, United Kingdom,

(2) Mr. Andrew David THORNTON, Partner, born on 1 March 1967 in Wakefield, United Kingdom, residing at 1A
Shepherd Market, London W1J 7PA, United Kingdom,

(3) Mr. Ludovic Christian Michel Marie BERNARD, Partner, born on 6 June 1976 in Levallois-Perret, France, residing
at 4 Bridel Mews, London N1 8AR, United Kingdom,

(4) Mrs. Devaki PERERA, Partner, born on 1 December 1969 in Colombo, Sri Lanka, residing at 93 Dollis Road, London
N3 1RE, United Kingdom,

(5) Mr. Paul Heinrich MUNO, Partner, born on 7 September 1967 in Koblenz-Horchheim, Germany, residing at Senc-
kenbergstr. 11, 35390 Gießen, Germany,

(6) Mr. Jochen Dietrich SCHÄFER-SUREN, Partner, born on 22 April 1958, Frankfurt am Main, Germany, residing at
1a Lamont Road, Chelsea, London SW10 OHP, Great Britain.

All of them here represented by Mrs. Fatiha Wagner, Manager, with professional residence at 6, rue Jean Monnet,
L-2180 Luxembourg, by virtue of six (6) proxies given under private seal.

Which proxies will remain annexed to this document to be filed with the registration authorities.

The above named parties represented as stated hereabove have declared their intention to constitute by the present
deed a “société à responsabilité limitée“ and to draw up the Articles of Association of it as follows:

Art. 1. Corporate form. There is formed a private limited liability company («société à responsabilité limitée») which
will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular the law dated 10
th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), as well as by the articles of association
(hereafter the «Articles»).

Art. 2. Corporate object. The Company’s object is to acquire or sell or otherwise dispose and to hold, directly or
indirectly, interests in real estate related companies in Luxembourg, Germany or any other foreign jurisdiction, with the
restriction that the objects of such companies are limited to investments in real estate in Europe.

The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect
shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred as the
«Connected Companies»).

For purposes of this article, a company shall be deemed to be part of the same «group» as the Company if such other
company directly or indirectly owns, is in control of, is controlled by, or is under common control with, the Company,
in each case whether beneficially or as trustee, guardian of other fiduciary. A company shall be deemed to control another
company if the controlling company possesses, directly or indirectly, all or substantially all of the share capital of the
company or has the power to direct or cause the direction of the management or policies of the other company, whether
through the ownership of voting securities, by contract or otherwise.

The Company may in particular enter into the following transactions:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the private issue of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity, instruments, the use of financial
derivatives or otherwise;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) of by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any directors
or officers of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law,

it being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any
activity that would be considered as a banking activity.

The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general, all
transactions which are necessary to fulfill its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.
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Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Denomination. The Company will have the denomination “SMARAGD S.à r.l.”

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the municipality of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Share capital - Shares.

6.1 - Subscribed and paid up capital

The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500-) represented by 125,000
(one hundred and twenty-five thousand) shares with a nominal value of ten cents (EUR 0.10) each (hereafter the «Shares»).

At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a sole shareholder
company («société unipersonnelle») in the meaning of Article 179 (2) of the Law; Insofar as Articles 200-1 and 200-2,
among others, will apply, each decision of the sole shareholder and each contract concluded between him and the Com-
pany represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of share capital

The corporate capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the general
shareholders' meeting, in accordance with Article 8 and within the limits provided for by Article 199 of the Law.

6.3 - Profit participation

Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits in direct proportion to the number of shares in
existence.

6.4 - Indivisibility of shares

Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.5 - Transfer of shares

In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred in compliance with
the requirements of Article 189 and 190 of the Law.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-quarters
of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed.

Transfers shall not be valid vis-à-vis the Company or third parties until they shall have been notified to the Company
or accepted by it in accordance with the provisions of Article 1690 of the Luxembourg civil code.

6.6 - Registration of shares

All shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders' register in
accordance with Article 185 of the Law.

Art. 7. Management.

7.1 - Appointment and removal

The Company is managed by one or more managers. The manager(s) need not to be shareholder(s). If several managers
have been appointed, they will constitute a board of managers.

The manager(s) is/are appointed by the general meeting of shareholders and may be revoked ad nutum by the same.

7.2 - Powers

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

7.3 - Representation and signatory power

Subject to the provisions of Article 7.3 §2 below, in dealing with third parties as well as in justice, the manager(s) will
have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objects.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two managers or by the joint or single signature of any persons to whom such signatory power has
been delegated by the Board of Managers within the limits of such power.

The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers, may sub-delegate his/its powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

133853



L U X E M B O U R G

The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

7.4 - Chairman, vice-chairman, secretary, procedures

The board of managers may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It may also choose a secretary,
who need not be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meeting of the board of managers
and of the shareholders.

The resolutions of the board of managers shall be recorded in the minutes, to be signed by the chairman and the
secretary, or by a notary public, and recorded in the corporate book.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by
the chairman, by the secretary or by any manager.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at the meeting of the board of managers.

Any manager may represent another manager at any board meeting.

In case of plurality of managers, resolutions shall be taken by a simple majority of managers present or represented.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings. Such approval may be in a single or in several separate documents.

Any and all directors may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

7.5 - Liability of managers

The manager(s) assume(s), by reason of his/their position, no personal liability in relation to any commitment validly
made by him/them in the name of the Company.

Art. 8. General shareholders' meeting. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'
meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares he owns.

Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of shares held by him. Collective decisions
are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt them.

However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality, which requires a unanimous vote,
may only be adopted by the majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's
share capital, subject to the provisions of the Law.

The holding of general shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not exceed
twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions
to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 9. Annual general shareholders' meeting. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual
general meeting of shareholders shall be held, in accordance with Article 196 of the Law at the registered office of the
Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the third Monday of
June at 3.00 P.M.

If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the board of
directors, exceptional circumstances so require.

Art. 10. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with Article 200 of the Law who need not to be shareholder.
If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.

Art. 11. Fiscal year - Annual accounts.

11.1 - Fiscal year The Company's fiscal year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each
year.

11.2 - Annual accounts Each year, the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an
inventory, including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, as well as the balance sheet and the
profit and loss account in which the necessary depreciation charges must be made.

Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company's registered office,
the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory auditor
(s) set-up in accordance with Article 200 of the Law.

Art. 12. Distribution of profits. The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortization and expenses represent the net profit.
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An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve, until
and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Art. 13. Dissolution - Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant to a
decision adopted by the general meeting of shareholders in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles. At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 14. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Transitory regulations

The first accounting year will begin on the date of the formation of the Company and will end on 31 December 2014.

Subscription and payment

The statutes having thus been established, the parties appearing, represented as stated hereabove declare to subscribe
the whole capital as follows:

(1) Mr. Jonathan Ottley SHORT declared to subscribe to seventy thousand six hundred (70,600) newly issued shares,
with a nominal value of ten cents (EUR 0.10) each together with a share premium of a total amount of seven thousand
sixty euros (EUR 7,060), and to make payment in full for such newly subscribed shares and share premium by a contribution
in cash of fourteen thousand one hundred and twenty euros (EUR 14,120);

(2) Mr. Andrew David THORNTON declared to subscribe to forty-three thousand two hundred and eighty-eight
(43,288) newly issued shares, with a nominal value of ten cents (EUR 0.10) each together with a share premium of a total
amount of four thousand three hundred and twenty-eight euros and eighty cents (EUR 4,328.80), and to make payment
in full for such newly subscribed shares and share premium by a contribution in cash of eight thousand six hundred fifty-
seven euros and sixty cents (EUR 8,657.60);

(3) Mr. Ludovic Christian Michel Marie BERNARD declared to subscribe to seven thousand seventy-five (7,075) newly
issued shares, with a nominal value of ten cents (EUR 0.10) each together with a share premium of a total amount of
seven hundred and seven euros and fifty cents (EUR 707.50), and to make payment in full for such newly subscribed shares
and share premium by a contribution in cash of one thousand four hundred and fifteen euros (EUR 1,415);

(4) Mrs. Devaki PERERA declared to subscribe to one thousand two hundred and seventy-five (1,275) newly issued
shares, with a nominal value of ten cents (EUR 0.10) each together with a share premium of a total amount of one hundred
and twenty-seven euros and fifty cents (EUR 127.50), and to make payment in full for such newly subscribed shares and
share premium by a contribution in cash of two hundred and fifty-five euros (EUR 255);

(5) Mr. Paul Heinrich MUNO declared to subscribe to two thousand seven hundred and twenty-five (2,725) newly
issued shares, with a nominal value of ten cents (EUR 0.10) each together with a share premium of a total amount of two
hundred and seventy-two euros and fifty cents (EUR 272.50), and to make payment in full for such newly subscribed
shares and share premium by a contribution in cash of five hundred and forty-five euros (EUR 545).

(6) Mr. Jochen Dietrich SCHÄFER-SUREN declared to subscribe to thirty-seven (37) newly issued shares, with a
nominal value of ten cents (EUR 0.10) each together with a share premium of a total amount of three euros and seventy
cents (EUR 3.70), and to make payment in full for such newly subscribed shares and share premium by a contribution in
cash of seven euros and forty cents (EUR 7.40).

All the shares and the share premium have been paid up to the extent of one hundred per cent (100%).

The notary executing this deed specifically acknowledges that the Company has, as of now, the amount of twenty-five
thousand Euros (EUR 25,000) at its disposal, proof of which is furnished.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of its formation, are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1,400).

Extraordinary general meeting

After the Articles of Association have thus been drawn up, the above named shareholders exercising the powers of
the general meeting have passed unanimously the following resolutions:

1) Have been elected managers of the Company for an undetermined period:

- Mrs. Anna Przybylska, Manager, born on 1 August 1977, Gdansk, Poland with professional address at 6, Rue Jean
Monnet, L-2180 Luxembourg;
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- Mrs. Fatiha WAGNER, Manager, born on 17 December 1975, Mont-Saint-Martin, France, with professional address
at 6, Rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

2) The registered office of the company is fixed at 6, Rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present incorporation deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same
appearing parties and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, acting in her hereabove stated capacity, known to the notary
by name, first name, civil statute and residence, the said person signed together with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L’an deux mil quatorze, le trente et un juillet.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

(1) Monsieur Jonathan Ottley SHORT, Partner, né le 19 juillet 1961 à Bromley, Royaume-Uni, résidant au 18 Highbury
Terrace, Londres N5 1UP, Royaume-Uni,

(2) Monsieur Andrew David THORNTON, Partner, né le 1 er mars 1967 à Wakefield, Royaume-Uni, résidant au 1A
Shepherd Market, Londres W1J 7PA, Royaume-Uni,

(3) Monsieur Ludovic Christian Michel Marie BERNARD, Partner, né le 6 juin 1976 à Levallois-Perret, France, résidant
au 4 Bridel Mews, Londres N1 8AR, Royaume-Uni,

(4) Madame Devaki PERERA, Partner, née le 1 er décembre 1969 à Colombo, Sri Lanky, résidant au 93 Dollis Road,
Londres N3 1RE, Royaume-Uni,

(5) Monsieur Paul Heinrich MUNO, Partner, né le 7 septembre 1967 à Koblenz-Horchheim, Allemagne, résidant au
Senckenbergstr. 11, 35390 Gießen, Allemagne,

(6) Monsieur Jochen Dietrich SCHÄFER-SUREN, Partner, né le 22 avril 1958 à Frankfurt am Main, Allemagne, résidant
au 1a Lamont Road, Chelsea, Londres SW10 OHP, Royaume-Uni.

Tous ici représentés par Madame Fatiha Wagner, Manager, avec adresse professionnelle au 6, rue Jean Monnet, L-2180
Luxembourg, en vertu de six (6) procurations données sous seing privé.

Lesquelles procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregis-
trement.

Lesquelles parties comparantes, représentés comme dit ci-avant ont déclaré avoir constitué une société à responsa-
bilité limitée dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-après
la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la
«Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet l’acquisition ou la vente ou tout autre acte de disposition, et la détention,
directe ou indirecte, de tout intérêt dans des entités immobilières luxembourgeoises, allemandes ou de toutes autres
juridictions étrangères, étant entendu toutefois que l’objet de ses sociétés doit être limité à des investissements immo-
biliers situés en Europe.

La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de garanties
ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci ne soit
substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou indirect de la Société, ou encore à toute société appartenant
au même groupe que la Société (ci-après reprise comme les «Sociétés Apparentées»).

Dans le cadre de cet article, une société sera considérée comme appartenant au même «groupe» que la Société si
cette autre société, directement ou indirectement, détient, contrôle, est contrôlée par, ou est sous le contrôle commun
avec, la Société, que ce soit comme bénéficiaire, trustee ou gardien ou autre fiduciaire. Une société sera considérée
comme contrôlant une autre société si elle détient, directement ou indirectement, tout ou une partie substantielle du
capital social de la société ou dispose du pouvoir de diriger ou d'orienter la gestion et les politiques de l’autre société,
que ce soit par de la détention de titres permettant d'exercer un droit de vote, par contrat ou autrement.

La Société pourra, en particulier, s'engager dans les opérations suivantes:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toute forme de moyens de crédit et réunir des fonds, notamment,
par l’émission privée de titres, d'obligations, de billets à ordre et autres instruments de dette ou titres de capital, ou
utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- accorder toute garantie, fournir tout gages ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces méthodes,
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pour l’exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés Apparentées dans les limites autorisées par
la loi luxembourgeoise,

étant entendu que la Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l’amener à être engagée dans des activités
pouvant être considérées comme une activité bancaire.

La Société peut réaliser toute opération légale, commerciale, technique ou financière et en général toute opération
nécessaire et utile à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec les secteurs pré-décrits,
de manière à faciliter l’accomplissement de celui-ci.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination «SMARAGD S.à r.l.»

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut-être transférée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.
6.1 - Capital souscrit et libéré

Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent vingt-cinq mille (125.000)
Parts Sociales ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0.10) chacune (référencées comme «Parts Sociales»).

A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société est
une société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la Loi; dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la Loi
trouvent à s'appliquer, chaque décision de l’associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du capital social

Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de
l’assemblée générale des associés conformément à l’article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l’article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux profits

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.4 - Indivisibilité des parts sociales

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.5 - Transfert de parts sociales

Dans l’hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect des
dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.

Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable en
assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.

Le transfert de parts sociales doit s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Le transfert ne peut être
opposable à l’égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de sa notification à la Société ou de son acceptation
sur base des dispositions de l’article 1690 du Code civil luxembourgeois.

6.6 - Enregistrement de parts sociales

Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des
associés conformément à l’article 185 de la Loi.

Art. 7. Management.
7.1 - Nomination et révocation

La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s). Si plusieurs
gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l’assemblée générale des associés et est/sont révocable(s) ad nutum.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l’assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et pouvoir de signature
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Sous réserve du respect des termes de l’alinéa 2 du présent article 7.3, dans les rapports avec les tiers et avec la justice,
le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et
opérations conformément à l’objet social.

En cas de gérant unique, la Société peut être engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants ou par la signature simple ou conjointe de toute personne à qui ce
pouvoir de signature a été délégué par le Conseil dans les limites d'un tel pouvoir.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil, pourra déléguer ses compétences pour des opérations spéci-
fiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil déterminera les responsabilités du mandataire et sa
rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes
de ce mandat.

7.4 - Président, vice-président, secrétaire, procédures

Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner un
secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
assemblées générales des associés.

Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par le président et le
secrétaire ou par un notaire et seront déposées dans les livres de la Société.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés par
le président, le secrétaire ou par un gérant.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance.

Chaque gérant peut représenter un autre gérant au sein d'une réunion du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions seront prises à la majorité simple des voix exprimées par les gérants
présents ou représentés à ladite réunion.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance. Une telle approbation pourra tenir en ou plusieurs documents séparés.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par «conference call» via
téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant
au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé
en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des gérants

Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) en raison de sa/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux enga-
gements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 8. Assemblée générale des associés. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l’assemblée générale des
associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour lequel
un vote à l’unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité en nombre d'associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-cinq
(25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées et
émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée
générale des associés doit être tenue, conformément à l’article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre
endroit à Luxembourg tel que précisé dans la convocation de l’assemblée, le troisième lundi du mois de juin à 15.00
heures.

Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l’assemblée générale devra se tenir le jour ouvrable suivant.
L'assemblée générale pourra se tenir à l’étranger, si de l’avis unanime et définitif du conseil de gérance, des circonstances
exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l’article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.
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Art. 11. Exercice social - Comptes annuels.

11.1 - L'exercice social

L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

11.2 - Les comptes annuels

Chaque année, le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire (indiquant toutes
les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et profits, lesquels apporteront
les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social de la
Société, l’inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des com-
missaires constitué conformément à l’article 200 de la Loi.

Art. 12. Distribution des profits. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des
frais généraux, amortissements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi
longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion de leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils,
de l’insolvabilité ou de la faillite de l’associé unique ou d'un des associés.

Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur décision
adoptée par l’assemblée générale dans les conditions exigées pour la modification des Statuts. Au moment de la dissolution
de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associés qui
détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, le ou les associé(s)
s'en réfèrent aux dispositions de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi établis, les parties comparantes, représentées comme dit ci-avant souscrivent
l’intégralité du capital comme suit:

(1) Monsieur Jonathan O. SHORT a déclaré souscrire à soixante-dix mille six cents (70.600) Parts Sociales nouvelle-
ment émises ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune assorties d’une prime d’émission totale de sept
mille soixante euros (EUR 7.060) chacune et de libérer intégralement ces nouvelles Parts Sociales ensemble avec la prime
d’émission par un apport en espèces de quatorze mille cent vingt euros (EUR 14.120);

(2) Monsieur Andrew David THORNTON a déclaré souscrire à quarante-trois mille deux cent quatre-vingt huit
(43.288) Parts Sociales nouvellement émises ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune assorties d’une
prime d’émission totale de quatre mille trois cent vingt-huit euros et quatre-vingts centimes (EUR 4.328,80) chacune et
de libérer intégralement ces nouvelles Parts Sociales ensemble avec la prime d’émission par un apport en espèces de huit
mille six cent cinquante-sept euros et soixante centimes (EUR 8.657,60);

(3) Monsieur Ludovic Christian Michel Marie BERNARD a déclaré souscrire à sept mille soixante-quinze (7.075) Parts
Sociales nouvellement émises ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune assorties d’une prime d’émission
totale de sept cent sept euros et cinquante centimes (EUR 707,50) chacune et de libérer intégralement ces nouvelles
Parts Sociales ensemble avec la prime d’émission par un apport en espèces de mille quatre cent quinze euros (EUR 1.415);

(4) Madame Devaki PERERA a déclaré souscrire à mille deux cent soixante-quinze (1.275) Parts Sociales nouvellement
émises ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune assorties d’une prime d’émission totale de cent vingt-
sept euros et cinquante centimes (EUR 127,50) chacune et de libérer intégralement ces nouvelles Parts Sociales ensemble
avec la prime d’émission par un apport en espèces de deux cent cinquante-cinq euros (EUR 255);

(5) Monsieur Paul Heinrich MUNO a déclaré souscrire à deux mille sept cent vingt-cinq (2.725) Parts Sociales nou-
vellement émises ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune assorties d’une prime d’émission totale de
deux cent soixante-douze euros et cinquante centimes (EUR 272,50) chacune et de libérer intégralement ces nouvelles
Parts Sociales ensemble avec la prime d’émission par un apport en espèces de cinq cent quarante-cinq euros (EUR 545);

(6) Monsieur Jochen Dietrich SCHÄFER-SUREN a déclaré souscrire à trente-sept (37) Parts Sociales nouvellement
émises ayant une valeur nominale de dix cents (EUR 0,10) chacune assorties d’une prime d’émission totale de trois euros
et soixante-dix centimes (EUR 3,70) chacune et de libérer intégralement ces nouvelles Parts Sociales ensemble avec la
prime d’émission par un apport en espèces de sept euros et quarante centimes (EUR 7,40).

Toutes les parts sociales et la prime d’émission ont été intégralement libérées
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Le notaire instrumentaire constate expressément que dès à présent la somme de vingt-cinq mille euros (EUR 25.000)
se trouve à la disposition de la société ainsi qu'il lui en a été justifié.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s’élève approximativement à mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Assemblée générale extraordinaire

Les statuts de la société ayant été arrêtés ainsi, les associés préqualifiés, exerçant les pouvoirs de l’assemblée générale,
ont pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

- Madame Anna Przybylska, Directrice, née le 1 er août 1977 à Gdansk, Pologne avec adresse professionnelle au 6,
Rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg,

- Madame Fatiha WAGNER, Directrice, née le 17 décembre 1975 à Mont-Saint-Martin, France, avec adresse profes-
sionnelle au 6, Rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

2) Le siège social est établi au 6, Rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, constate que sur la demande des parties comparantes,
le présent acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d’une version en langue française et qu’en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante es qualité qu’elle agit, connue du notaire
instrumentaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, elle a ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Fatiha Wagner, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 01 août 2014. LAC / 2014 / 36596. Reçu 75.-€.

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 11 août 2014.

Référence de publication: 2014128983/465.

(140145772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2014.

Sparrowhawk IV Lending 801 s.à R.L., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2a, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 189.353.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-second day of April.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

SPARROWHAWK CAPITAL PARTNERS IV LP., a Jersey limited partnership, having its registered office at Elizabeth
House 9 Castle Street St Helier Jersey JE2 3RT and recorded with the Registrar of Companies of Jersey under number
1730, acting by its general partner SPARROWHAWK IV GP LIMITED (company number 114569),

represented by Mr. Gianpiero SADDI, private employee, with professional address at L-1750 Luxembourg, 74, avenue
Victor Hugo, by virtue of a proxy given on March 2014,

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
"Sparrowhawk IV Lending 801 S.à r.l." (hereafter the Company), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in
particular by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by
the present articles of association (hereafter the Articles).
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Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the shareholders adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the manager(s) and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies or persons and the Company may also give guarantees and pledge, transfer,
encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and
undertakings and/or obligations and undertakings of any other company or person, and, generally, for its own benefit and/
or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those activities are not considered as regulated
activities of the financial sector.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

4.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (EUR 12,500.00)

represented by TWENTY-FIVE (25) shares with a par value of FIVE HUNDRED EUROS (EUR 500.00) each, all subscribed
and fully paid-up, each share having such rights and obligations as set out in the present Articles.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required for the amendment of the Articles provided that the share capital cannot
be lower than the minimum share capital required by law.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence, in accordance with and subject to, these Articles.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint
co-owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders.
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The transfer of shares (inter vivos) to non- shareholders is subject to the prior approval of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem all its shares save for the ordinary shares and within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or several managers. If several managers are appointed, they will constitute the
board of managers composed of one or several class A managers and one or several class B managers. The managers are
appointed by the shareholders which set the term of their office. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The manager(s) may be dismissed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the compe-
tence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers, which
shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by (i) the sole manager, or as the case may be (ii) any class A manager and any class B manager.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of
managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, whether in original, by
telefax, e-mail, telegram or telex, another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager as his
proxy by phone, such appointment to be confirmed in writing subsequently.

9.5. No resolutions of the board of managers will be valid or effective without votes in favour of the relevant resolution
from (i) at least one (1) class A manager and (ii) at least one (1) class B manager. The resolutions of the board of managers
will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the sole signature of
the sole manager, or (ii) the joint signatures of any one class A manager and any one class B manager, save for administrative
matters, where the Company is bound towards third parties by the single signature of any manager but only for trans-
actions up to an amount of twenty thousand euros (EUR 20,000) on a per transaction basis and an amount of one hundred
thousand euros (EUR 100,000) on an annual aggregate basis, or (iii) by the single or joint signature(s) of any person(s) to
whom such signatory power has been validly delegated in accordance with Article 8.2.

Art. 11. Liability of the managers.

11.1 The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.
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11.2 To the extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well as
those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2 of these Articles,
shall be indemnified out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred
or sustained by them in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by
reason of being or having been managers, officers or delegatees of the Company, by reason of any transaction carried
out by the Company, any contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with
the execution of their duties save for liabilities and expenses arising from their gross negligence or wilful default, in each
case without prejudice to any other rights to which such persons may be entitled.

11.3 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the Law,
a manager shall not be responsible for the acts, neglects or defaults of the other managers, or for any loss or damage
caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune whatsoever which
shall occur in the performance of their duties, except if the same results from or through his gross negligence or wilful
default.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. Without prejudice to articles 12.2 and 12.4 of these Articles, resolutions of the shareholders shall be adopted
at general meetings.

12.2. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular
resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 13.2 of these Articles and shall cast
their vote by signing the circular resolution. The signatures of the shareholders may appear on a single document or on
multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

12.3. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share is entitled to one vote.

12.4. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The
decisions of the single shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

Art. 13. Notices, quorum, majority and voting proceedings.

13.1. The shareholders may be convened or consulted by any manager of the Company. The single manager, or as the
case may be, the board of managers must convene or consult the shareholders following the request of shareholders
representing more than one-half of the share capital of the Company.

13.2. The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile
or e-mail.

13.3. Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least 8 (eight) days in
advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

13.4. Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meetings.

13.5. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may
be held without prior notice.

13.6. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.7. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-
half of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

13.8. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority (in number) of the shareholders owning at least three quarters of the share capital of the Company. However,
in no case may the majority oblige any of the shareholders to increase his participation in the Company.

13.9. The shareholders can only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year and annual general meeting.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of July of each year and end on the thirtieth of June
of the next year.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.
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14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

14.4. If there are more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held at
the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice, on the third Monday of April of each year at 10.00 a.m. and if such day is not a business day for
banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

14.5. If there are not more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held
at such place and time as may be specified in the convening notice of the meeting which shall take place within the time
limit set forth by the Law.

Art. 15. Statutory/External auditor.
15.1 If there are more than twenty-five shareholders, the operations of the Company shall be supervised by one or

several statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes).

15.2 To the extent required by Law, the operations of the Company shall be supervised by one or several external
auditors (réviseurs d'entreprises).

15.3 The statutory/external auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

15.4 The statutory/external auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholders of the Company which
will determine their number, their remuneration and the term of their office.

Art. 16. Allocation of Profits.
16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.

This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 of these Articles.

16.2 The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of sha-
reholders in accordance with the provisions set forth hereafter. The general meeting of shareholders may decide to
allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve account.

16.3 The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus subject to the provisions
set forth hereafter.

16.4 Subject to the provisions set forth hereafter, interim dividends may be distributed, at any time, under the following
conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and

(v) should, after the close of the financial year, the amount available for distribution appear to be less than the amount
distributed as an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company;

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholders or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

17.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder in the Company, subject to the provisions
of article 16 which shall apply mutatis mutandis so as to achieve on an aggregate basis the same economic result as the
dividend distribution rules.

VII. General provision

Reference is made to the provisions of the Law and to any agreement which may be entered into among the share-
holders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall start on this present day and end on 30 June 2015.

Subscription - Payment

Thereupon,
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SPARROWHAWK CAPITAL PARTNERS IV LP., prenamed and represented as stated above declares to subscribe for
TWENTY-FIVE (25) ordinary shares, in registered form, with a par value of FIVE HUNDRED EUROS (EUR 500.00) each,
and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO
(EUR 12,500.-).

The amount of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as
has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred (EUR 1,400.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. Are appointed for an indefinite period:
a.) Mr. ANDREW PETTIT, born 7 March 1968 in Cleethorpes, United Kingdom, with professional address at 20

Balderton Street, London, W1K 6TL, as category "A" manager;
b.) Mr. NICHOLAS WEST, born 17 May 1972 in Aylesbury, United Kingdom, with professional address at 20 Balderton

Street, London, W1K 6TL, as category "A" manager;
c.) Mr. CLIFF LANGFORD, born on 28 March 1957, in London, United Kingdom, with professional address at 2a rue

Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, as category "B" manager;
d.) Ms. HABIBA BOUGHABA, born on 6 September 1973, in Charleville-Mezières, France, with professional address

at 2a rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, as category "B" manager; and
e.) Mrs. PAMELA VALASUO, born on 26 May 1975, in Borgå lk, Finland, with professional address at 2a rue Albert

Borschette, L-1246 Luxembourg, as category "B" manager.
2. The registered office of the Company is established at 2a rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party who signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-deux avril,
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
SPARROWHAWK CAPITAL PARTNERS IV LP., une société en commandite (Limited Partnership) régie par les lois

de Jersey, dont le siège social se situe au Elizabeth House 9 Castle Street St Helier Jersey JE2 3RT et immatriculée au
Registre des Sociétés de Jersey sous le numéro 1730, agissant par son associé commandité SPARROWHAWK IV GP
LIMITED (numéro de société 114569),

Représentée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, avec adresse professionnelle au 74, avenue Victor Hugo,
L-1750 Luxembourg, par vertu d’une procuration donnée en mars 2014, Ladite procuration, après avoir été signée “ne
varietur” par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexe au présent acte pour les
formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les Statuts d'une Société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination "Sparrowhawk IV
Lending 801 S.à r.l." (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les Sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que par les présent statuts (ci-après les
Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré

dans les limites de la commune par décision du gérant unique, ou le cas échéant, par le conseil de gérance. Le siège social
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peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger par
décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
de la Société estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents
déterminés à la discrétion du(des) gérant(s), et que ces évènements seraient de nature à compromettre l’activité normale
de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une Société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans toutes Sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous
titres, actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments
de dette, et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra
participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes Sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre
effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l’acquisition et gérer un porte-
feuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres
titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation,
ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, Sociétés affiliées
et/ou à toutes autres Sociétés ou personnes et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever
de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses
propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres Sociétés ou personnes et, de
manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres Sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que
ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les

modalités requises pour la modification des Statuts.
4.3. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-) représenté par

VINGT-CINQ (25) parts sociales sous forme nominative ayant une valeur nominale de CINQ CENTS EURO (EUR 500,00)
chacune, toutes souscrites et entièrement libérées chacune jouissant des droits et obligations tels que décrit dans les
présents Statuts.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des
associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion

directe avec le nombre des parts sociales existantes, conformément à, mais sous réserve de, ces Statuts.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
La cession de parts sociales (inter vivos) à des non associés est soumise à l’accord préalable de l’assemblée générale

des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Une cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec l’article 1690 du code civil.
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Pour toutes les autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut

être consulté par chaque associé qui le désire.
6.5. La Société peut racheter la totalité de ses parts sociales à l’exception de ses parts sociales ordinaires et dans les

limites fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants son nommés, ils constitueront le conseil de

gérance composé d’un ou plusieurs gérants de catégorie A et d’un ou plusieurs gérants de catégorie B. Les gérants sont
nommés par les associés qui déterminent le terme de leur mandat. Le(s) gérant(s) ne doivent pas nécessairement être
des associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables à n'importe quel moment ad nutum (sans justifier d'une raison) par une résolution des
associés.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la com-

pétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus d'un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social de la Société.

8.2. Le gérant unique ou, selon le cas, (ii) tout gérant de catégorie A et tout gérant de catégorie B pourra déléguer
des pouvoirs spéciaux et limités dans des cas précis à un ou plusieurs agents, associés ou non.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d'un gérant

au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-

quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera
mentionnée dans la convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l’ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l’accord écrit de chaque membre du conseil de
gérance de la Société soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique. Des convocations
écrites séparées ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier
préalablement adopté par résolution du conseil de gérance de la Société.

9.4. Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, soit en original ou par
téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut également
nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être confirmée par
écrit.

9.5. Aucune résolution du conseil de gérance sera valablement prise ou effective sans que les votes en faveur de (i) au
moins un (1) gérant de la catégorie A, et (ii) au moins un (1) gérant de la catégorie B. Les Résolutions du conseil de
gérance sont prises dans un procès-verbal qui devra être signé par tous les gérants présents ou représentés dans la
réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valable et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par
télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par (i) la seule signature
du gérant unique, ou (ii) la signature conjointe de tout gérant de catégorie A et tout gérant de catégorie B, sauf pour les
matières administratives, où la Société est engagée envers les tiers par la signature individuelle d’un gérant mais seulement
pour des transactions qui ne dépassent pas vingt mille euros (EUR 20.000) par transaction et cent mille euros (EUR
100.000) au total par année, ou (iii) par la signature unique ou conjointe de toute personne à qui ce pouvoir de signature
a été valablement délégué conformément à l’article 8.2. des présents Statuts.

Art. 11. Responsabilité des gérants.
11.1 Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions applicables de la Loi.
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11.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2 des
présents Statuts seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dom-
mages et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures
auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la
Société, en raison de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou
dans laquelle ils ont participé, en relation avec l’exécution de leurs obligations, à l’exception des dommages et dépenses
dues à leur faute lourde ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces
personnes peuvent jouir.

11.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l’article 59 paragraphe 2 de la
Loi, un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte
ou tout dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage
ou préjudice quelle qu'il soit qui surviendrait lors de l’exécution de son mandat, sauf si cela résulte de, ou est causé par,
une faute lourde ou manquement dolosif lui incombant.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.

12.1. Sans préjudice des articles 12.2 et 12.4 des présents Statuts, les résolutions des associés sont adoptées en
assemblées générales.

12.2. Si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l’article 13.2 des présents Statuts et expri-
meront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés peuvent être apposées sur un document
unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par télégramme, télex, facsimile ou
courrier électronique.

12.3 Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre de parts détenues par celui-ci. Chaque part
sociale donne droit à un vote.

12.4 L'associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’assemblée générale des associés. Les décisions
de l’associé unique sont consignées en procès-verbaux ou rédigées par écrit.

Art. 13. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.

13.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le gérant unique, ou le cas
échéant, le conseil de gérance doit convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de
la moitié du capital social de la Société.

13.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins 8 (huit) jours
avant la date fixée de l’assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

13.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations res-
pectives des assemblées.

13.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée des associée et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

13.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (associé ou non) par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première assemblée ou première consultation
écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront
adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

13.8 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Cependant, en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

13.9 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

14.1. L’exercice social de la Société commence le premier juillet et se termine le trente juin de l’année suivante.

14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance
dresse le bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs
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de la Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) (s'il y
en a) et des associés de la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaire et bilan au siège social de la Société.

14.4 Si le nombre d’associés de la Société excèdent vingt-cinq, l’assemblée générale des actionnaires sera tenue au
siège social de la Société ou en tout autre endroit de la municipalité du siège social tel que mentionné dans les convocation,
le troisième lundi du mois d’avril à 10 heures et si ce jour est un jour férié à Luxembourg, l’assemblée se tiendra le premier
jour ouvrable suivant.

14.5 Si le nombre d'associés ne dépasse pas vingt-cinq associés, l’assemblée générale des associés se tiendra au lieu et
heure indiqué dans la convocation à l’assemblée, et devra avoir lieu dans le délai prévu par la loi.

Art. 15. Commissaire aux comptes/Réviseur d'entreprise.

15.1 Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes.

15.2 Dans la mesure requise par la Loi, les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs
d'entreprises.

15.3 Le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseur(s) d'entreprises sera (seront) élu(s) pour une durée maximum de 6
ans et sera (seront) rééligibles.

15.4 Le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseur(s) d'entreprises sera(seront) nommé(s) par l’assemblée générale des
associés de la Société qui déterminera leur nombre, rémunération et la durée de leur mandat.

Art. 16. Affectation des bénéfices.

16.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette
affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l’article 5 des Statuts.

16.2 La prime d'émission disponible est distribuable aux associés après décision de l’assemblée générale des associés
conformément aux dispositions qui suivent. L'assemblée générale des associés a le droit d'affecter à la réserve légale tout
ou partie de la prime d'émission.

16.3 L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du surplus sous réserve des dis-
positions qui suivent.

16.4 Sous réserve des dispositions suivantes, des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux
conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société; et

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés;

(v) si, après la clôture de l’exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué
en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, nommés par une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

17.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Associés proportionnellement au nombre d'actions détenues par chaque associé dans la Société, sous réserve des
dispositions de l’article 16 qui s'appliqueront mutatis mutandis afin d'atteindre sur une base consolidée le même résultat
que celui dérivé des règles de distribution de dividendes.

VII. Dispositions générales

Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu entre les associés de temps à autre
(le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l’objet d'une disposition spécifique dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et s'achèvera le 30 juin 2015.
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Souscription et Libération

Sur ces faits,

SPARROWHAWK CAPITAL PARTNERS IV LP, prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare sou-
scrire à VINGT-CINQ (25) parts sociales ordinaires, sous forme nominative, d'une valeur nominale de cinq cents euros
(EUR 500,00) chacune, et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de trente mille euros
(EUR 12.500,-).

Le montant de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12,500.-) est à la disposition de la Société, comme il a été
prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cents Euros (EUR 1.400,-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérant pour une durée indéterminée:

a.) M. ANDREW PETTIT, né le 7 mars 1968 à Cleethorpes, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 20 Balderton
Street, Londres, W1K 6TL, comme gérant de catégorie A;

b.) M. NICHOLAS WEST, né le 17 mai 1972 à Aylesbury, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 20 Balderton
Street, Londres, W1K 6TL, comme gérant de catégorie A;

c.) M. CLIFF LANGFORD, né le on 28 mars 1957, à Londres, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 2a, rue
Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant de catégorie B;

d.) Mme. HABIBA BOUGHABA, née le 6 septembre 1973, à Charleville-Mezières, France, résidant professionnellement
à 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant de catégorie B; et

e.) Mme. PAMELA VALASUO, née le 26 mai 1975, à Borgå lk, Finlande, résidant professionnellement à 2a, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant de catégorie B.

2. Le siège social de la Société est établi à 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version
anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du document ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé, avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 avril 2014. LAC/2014/19858. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 août 2014.

Référence de publication: 2014128197/562.

(140144786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2014.

Damizel Investments S.à r.l. - SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine
familial.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 180.320.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014127056/11.

(140143980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2014.

133870



L U X E M B O U R G

Marguerite Airport Greece S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Marguerite Waste Ireland S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 179.077.

In the year two thousand and fourteen, on the first day of August.

Before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

APPEARED:

Marguerite Holdings S.à r.l., a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”), with a share capital
of twenty-five thousand Euro (EUR 25,000.-), having its registered office at 1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg
(Grand Duchy of Luxembourg), registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (“Registre de
Commerce et des Sociétés”) under number B 162.622 (the “Sole Shareholder”), here duly represented by Mrs Sophie
HENRYON, private employee, with professional address in 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch/Alzette (Grand Duchy
of Luxembourg), in virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxy holder of the appearing party and undersigned notary, shall remain
attached to this deed to be filed with the registration authorities.

The Sole Shareholder represented as stated above, declares and requests the notary to enact the following:

- Marguerite Waste Ireland S.à r.l., a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”), with a share
capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), having its registered office at 1-3, boulevard de la Foire,
L-1528 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), registered with the Luxembourg Register of Commerce and Com-
panies (“Registre de Commerce et des Sociétés”) under number B 179.077 (the "Company"), was incorporated pursuant
to a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette on 5 July 2013, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 2299 dated 18 September 2013, page 110315; and

- the articles of association of the Company (the “Articles”) have never been amended.

This being declared, the appearing party, holder of twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares, representing
the entire corporate capital of the Company, has immediately taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVES to amend the name of the Company into “Marguerite Airport Greece S.à r.l.”

Second resolution

As a consequence of the previous resolution, the Sole Shareholder RESOLVES to AMEND the Article 1 st of the
Articles, which shall be henceforth read as follows:

“There exists a private limited liability company under the name “Marguerite Airport Greece S.à r.l.”, which is governed
by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular by the law of August 10 th , 1915
on commercial companies as amended (hereafter the”Law”), as well as by the present articles of incorporation (hereafter
the “Articles”).

Declaration

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will prevail.

Costs - Estimation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand three hundred euro (€ 1,300.-).

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg), on the day
indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the proxyholder signed together with
the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le premier août.

Par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné,

A COMPARU:
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L U X E M B O U R G

Marguerite Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée, au capital social de vingt-cinq mille Euro (25.000 EUR),
ayant son siège social au 1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), inscrite auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 162.622 (l'«Associé Unique»), dûment
représentée par Madame Sophie HENRYON, employée privée, résidant professionnellement au 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch/Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le représentant de la personne comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

L’Associé Unique, représenté comme dit ci-dessus, déclare et requiert du notaire instrumentant qu’il établisse que:

- Marguerite Waste Ireland S.à r.l., une société à responsabilité limitée, au capital social de douze mille cinq cents Euro
(12.500 EUR), ayant son siège social au 1-3, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.077 (la «Société»), a été
constituée en vertu d’un acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 5
juillet 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°2299 du 18 Septembre 2013, page 110315; et

- les statuts de la Société (les «Statuts») n’ont jamais été modifiés.

Ces faits ayant été déclarés, la partie comparante, détentrice des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordi-
naires, représentant l'ensemble du capital social de la Société, a immédiatement pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique DÉCIDE de modifier la dénomination de la Société en «Marguerite Airport Greece S.à r.l.»

Seconde résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'Associé Unique DECIDE de MODIFIER l'article 1 er des Statuts, lequel
sera dorénavant libellé comme suit:

«Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Marguerite Airport Greece S.à r.l.» qui est
régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les
«Statuts»).»

Déclaration

Le notaire soussigné, qui parle et comprend la langue anglaise, constate que la comparante a requis de rédiger le présent
acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, de
faire prévaloir le texte anglais.

Frais - Estimation

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte sont estimés à environ mille trois cents euros (€ 1.300,-).

DONT ACTE, passé à Esch-sur-Alzette (Grand Duché de Luxembourg), à la date indiquée en entête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la personne comparante, ledit mandataire a signé le
présent acte avec le notaire.

Signé: Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils le 04 aout 2014. Relation: EAC/2014/10788. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

POUR COPIE CONFORME.

Référence de publication: 2014125756/92.

(140143464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2014.

AH Courtage en Assurances, Société à responsabilité limitée,
(anc. Graser & Herr Courtiers s.à r.l.).

Siège social: L-3921 Mondercange, 54, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 136.446.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2014126920/11.

(140143607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2014.
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